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Information sur l’organisation des élections professionnelles 

et appel aux candidatures – 1er tour 
 

 

 
Nous vous informons de l’organisation prochaine des élections des membres du Comité Social et 
Economique dont le premier tour se déroulera du 2 juin 2026 à 10h00 au 9 juin 2026 à 15h00. 
 
Conformément au protocole d’accord préélectoral, les élections seront réalisées par vote 
électronique dans le respect des conditions suivantes :  

 
Nombre de collèges et d’élus à élire  

Compte tenu de l’effectif, le nombre de sièges à pourvoir est de 17 pour les titulaires et de 17 
pour les suppléants, répartis au sein de trois collèges électoraux : 
 

▪ 1er collège – Ouvriers et employés : 9 titulaires et 9 suppléants 
▪ 2ème collège – Agents de maîtrise et techniciens : 6 titulaires et 6 suppléants 
▪ 3ème collège – Cadres : 2 titulaires et 2 suppléants 

 

Modalités de vote :  

Le vote s’effectue de manière électronique (via smartphone ou ordinateur). Il sera possible à tout 
moment pendant la période d’ouverture du scrutin en se connectant sur le site sécurisé dédié aux 
élections. 
 
Chaque salarié recevra à son domicile par courrier postal et sur son mail professionnel ses 
identifiants de connexion et son mot de passe d’accès à la plateforme de vote en ligne, 
accompagné d’une notice d’information.  
 
 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

En parallèle, des lieux de vote dédiés mettant à disposition un ordinateur le temps du scrutin 
seront en place sur les sites de :   

▪ Perharidy à Roscoff ;  
▪ Ty Yann à Brest ;  
▪ Saint-Vincent Lannouchen à Landivisiau ; 
▪ La Retraite à Quimper. 

 

Candidatures  

Les organisations syndicales au sein de la Fondation sont invitées à communiquer les listes de leurs 
candidats pour le premier tour avant le 18 mai 2026.  
 
Si le quorum requis pour le premier tour n’est pas atteint (c’est-à-dire si le nombre de suffrages 
valablement exprimés est inférieur à la moitié des électeurs inscrits) ou si aucune organisation 
syndicale représentative au sein de la Fondation ne présente de candidature, un second tour sera 
organisé du mardi 23 juin au lundi 29 juin 2026, dans les mêmes conditions. À cette occasion, des 
candidatures autres que celles présentées par les organisations syndicales représentatives 
pourront être déposées. 
 
 
 

             Éric ESNAULT 

    Directeur des Ressources Humaines 

 

 

 


